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1.1. Géologie 

1.1.1. Socle géologique 

La Communauté Urbaine Le Havre Seine Métropole est située sur les terrains sédimentaires du Bassin parisien, 

constitués ŘŜ ǊƻŎƘŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƳŀǊƛƴŜ Ŝǘ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭŜ.  

/ΩŜǎǘ ƭƻǊǎ Řǳ aŞǎƻȊƻƠǉǳŜ ό- 245 Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎ Ł ς 65 Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎύ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎƎǊŜǎǎƛƻƴǎ 

et de régressions marines que se forment les différentes couches de marne, de craie Ŝǘ ŘΩŀǊƎƛƭŜ Ł ǎƛƭŜȄ ǉǳƛ 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǎƻƴ ǎƻŎƭŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜΦ /ΩŜǎǘ Ł ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ tƭƛƻŎŝƴŜΣ ƛƭ ȅ ŀ ŜƴǾƛǊƻƴ о Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎΣ ǉǳŜ ƭŀ ƳŜǊ ǎŜ 

retire définitivement. Puis, la Seine est venue creuser le socle calcaire et des vallées se sont formées. 

[ΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ƎƭŀŎƛŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƛƴǘŜǊƎƭŀŎƛŀƛǊŜǎ a entraîné ƭΩŜƴŎŀƛǎǎŜment rapide de ces vallées tapissées 

ŘΩŀƭƭǳǾƛƻƴǎ. Les vents violents du Quaternaire (- 2 Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎύ ƻƴǘΣ ŜǳȄΣ ŀǊǊŀŎƘŞ des particules aux sols et 

les ont déposées sur les terrains émergés. Ces particules, appelées ƭǆǎǎ, se sont accumulées sur le plateau 

cauchois, parfois sur une épaisseur de plusieurs mètres. Elles confèrent un caractère fertile aux sols agricoles. 

[Ŝ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘŜ ŎǊŀƛŜǎ ǎΩŜǎǘ ŦƻǊƳŞ ǇŀǊ ƭΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ όƭŜǎ coccolithes) ƛǎǎǳǎ ŘΩŀƭƎǳŜǎ 

microscopiques, tandis que les silex, dont le processus de formation est complexe, sont composés de silice. 

Les silex sont dégagés de la craie ǇŀǊ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ des falaises, puis sculptés par les courants ou la houle et se 

retrouvent sous forme de galets arrondis sur les plages. 

1. MILIEU PHYSIQUE 
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1.1.2. Falaises calcaires 

Les falaises sont des sites privilégiés pour découvrir et comprendre la succession des différentes strates 

géologiques. On peut distinguer plusieurs types de falaises :  

© [Ŝǎ ŦŀƭŀƛǎŜǎ ǎƛƳǇƭŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŜǎŎŀǊǇŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƘƻƳƻƎŝƴŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜƳŜƴǘ ; 

© Les falaises complexes dont les strates rocheuses sont hétérogènes et donc soumises à une érosion 

différentielle qui génère une forme « en escaliers » ou des surplombs qui catalysent les effondrements. On 

retrouve ce type de falaise entre Antifer et le Havre où ƭΩƻƴ ǇŀǊƭŜ ŘŜ ǇǊŞŦŀƭŀƛǎŜΦ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les arches et les aiguilles qui peuvent se former au niveau des falaises calcaires sont liées à la présence de 

ǊƛǾƛŝǊŜǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǉǳƛ ŎƘŜƳƛƴŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳŎƘŜǎ ŘŜ ŎǊŀƛŜǎΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ƭƛǘǎ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ Ŝǘ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ƳŀǊƛƴŜ 

sculptent les falaises. Les plus connues sont sans aucun doute : la porte d'Amont, la porte d'Aval et son aiguille 

ainsi que la Manneporte à Etretat. Plus au nord, une autre aiguille, celle de Belval, est aussi visible sur les côtes 

de Bénouville.  

FORMATION DES ARCHES ET AIGUILLES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : E. BIRD (2000) Coastal Geomorphology ς An introduction, Edit.Wiley 

Les falaises simples de la plage du Tilleul 

©AURH 
Les falaises complexes à Cauville-sur-Mer 

©AURH 

[ŀ aŀƴƴŜǇƻǊǘŜ Ŝǘ ƭΩ!ƛƎǳƛƭƭŜ ŘΩÉtretat 

©AURH 
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1.1.3. Pédologie 

Dans l'ensemble, le Pays de Caux, auquel appartient Le Havre Seine Métropole, présente de très bonnes 

potentialités agronomiques, comme le rappelle le diagnostic agricole, du fait des limons en surface. Le 

territoire est concerné par plusieurs grands types de sols : 

© La vallée de la Lézarde et la vallée de la Seine, composées de sols sur alluvions fluviatiles fins 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ŘŜ ƭƛƳƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŀǊƎƛƭŜǎΦ /Ŝǎ ǎƻƭǎ ǎƻƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǊƛŎƘŜǎ Ƴŀƛǎ ŎƻƳǇŀŎǘǎ Ŝǘ ǘǊŝǎ 

humides ; 

© Les coteaux, couverts de sols argileux et argilo-limoneux sur craie avec ou sans cailloux ; 

© Le plateau, ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ ǎƻƭǎ ǇǊƻŦƻƴŘǎ ǎǳǊ ƭƛƳƻƴΦ /Ŝ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴǘŜ ŦŀŎǘǳǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

mais fortement sensibles à la battance.  

[ŀ ōŀǘǘŀƴŎŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ƭƛŞ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎŜ ǇǊƻŘǳƛǎŀƴǘ ƭƻǊǎ ŘΩŞǇƛǎƻŘŜǎ ǇƭǳǾƛŜǳȄ ƛƴǘŜƴǎŜǎΦ 

[ΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ƎƻǳǘǘŜǎ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ŎƛƳŜƴǘŜ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ŀǊƎƛƭƻ-limoneuses qui vont alors former une couche de 

ǎǳǊŦŀŎŜ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƭŜ ŀǇǇŜƭŞŜ ŎǊƻǶǘŜ ŘŜ ōŀǘǘŀƴŎŜΦ 9ƴ ŘƛƳƛƴǳŀƴǘ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŎŜǘǘŜ 

ŎǊƻǶǘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀŎŎŜƴǘǳŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

 

¦ƴŜ ŎƻǳŎƘŜ ŘŜ ōŀǘǘŀƴŎŜ ǎΩŜǎǘ ŦƻǊƳŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƻƭ όŁ ŘǊƻƛǘŜύ 

ƻōƭƛƎŜŀƴǘ ƭŜ ōƛƴŀƎŜ όŁ ƎŀǳŎƘŜύ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩŜŀǳ 

de se réinfiltrer 

 ©AgroLeague 
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1.1.4. Artificialisation des sols et altération de la trame brune 

5Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇǊŞŎƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ {w!559¢ 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŀ ƭƻƛ /ƭƛƳŀǘ Ŝǘ wŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ŘΩŀƻǶǘ нлнм ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ϦȊŞǊƻ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

nette" (ZAN) qui demande aux territoires de réduire de 50 ҈ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ et de consommation 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŘΩƛŎƛ нлолΦ 

Face aux exigences induites par cette loi, la Région Normandie a défini des périmètres de territorialisation pour 

ƭŜǎǉǳŜƭǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŦƛȄŞǎΦ tƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 

Communauté urbaine, ces objectifs sont les suivants : 

CONSOMMATION FONCIERE : BILAN ET OBJECTIF 

PERIMETRE 
CONSOMMATION 

2011-2020 
TAUX DE REDUCTION DE LA 

CONSOMMATION EN 2021-2030 
REDUCTION DE LA 

CONSOMMATION EN 2021-2030 

CU Le Havre Seine 
Métropole 

610 ha - 44,7 % 337,3 ha 

 

Première approche de la trame brune 

[Ŝǎ ǎƻƭǎ ǎƻƴǘ ǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ Ł ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŞƎŀǊŘǎΦ 9ƴ Ǉƭǳǎ ŘΩşǘǊŜ ƭŜ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ 

donc de notre alimentation, ils sont le socle de production de nombreuses matières premières végétales 

essentielles à de multiples activités artisŀƴŀƭŜǎ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ όƭƛƴΣ ōƻƛǎΣ ŜǘŎΦύΦ [Ŝǎ ǎƻƭǎΣ Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǉǳƛ ȅ ǾƛǾŜƴǘΣ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ƭŀ ŎŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜ 

atmosphérique, favorisant la gestion des inondations et la lutte contre le changement climatique. La qualité 

et les fonctions jouées par les sols peuvent cependant être altérées plus ou moins fortement à long terme par 

ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƛƴǘŜƴǎƛǾŜǎ όƭŀōƻǳǊǎΣ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎύ Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 

Face à la pression croissante sur les terres, la protection des sols est devenue une préoccupation majeure, 

d'autant plus qu'ils sont une ressource limitée. Les mécanismes de formation des sols étant complexes et 

prenant beaucoup de temps, les méthodes act uelles de restauration ne permettent pas de redonner 

pleinement à des sols profondément dégradés, en raison de déblais, de remblais ou de l'imperméabilisation) 

toutes leurs fonctions d'origine. 

Le territoire de la Communauté urbaine est artificialisé sur 24 % de sa surface, ce qui le place au 3e rang des 

EPCI les plus artificialisés de Normandie. Entre 2011 et 2020 ce sont 610 hectares de terres agricoles naturelles 

Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎΣ ǎƻƛǘ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ CƻƴǘŀƛƴŜ-La-Mallet. Sur 

cette période, la majorité des terres artificialisées ont été destinées à des projets résidentiels (67 %), tandis que 

30 % étaient prévus pour accueillir des activités économiques. 

!ǳǎǎƛΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ōƻƴƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ  

de « trame brune » a été définie. La trame brune désigne le réseau écologique souterrain formé par les sols. 

Réseau à préserver et restaurer. Une première approche de la trame brune peut être entreprise via les données 

de l'Observatoire des Sols à l'échelle communale (OSCOM) réalisé par la Direction Régionale de l'Alimentation, 

de l'Agriculture et de la Forêt (DRAAF) de Normandie. En effet, la nomenclature des différents usages du sol 

ǇŜǳǘ ƭŀƛǎǎŜǊ ǇǊŞǎŀƎŜǊ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ǎƻƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞs : un sol artificialisé 

va voir ses fonctionnalités dégradées, tout comme un sol de grandes cultures où les labours et les traitements 

phytosanitaires vont venir dégrader certaines fonctions des sols ou nuire à la faune et la flore qui y trouvent 

ǊŜŦǳƎŜΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƻǳ ŘŜ ŦƻǊşǘǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǘƾǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜǎΦ   
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tw9aL9w9 !ttwh/I9 59 [! ¢w!a9 .w¦b9 !¦ w9D!w5 59 [Ωh//¦t!¢Lhb 59{ {h[{ 

h//¦t!¢Lhb 5¦ {h[ 59 [Ωh{/ha FONTIONNALITES DU SOL SURFACE EN 2019 

Zones urbanisées Mauvaises 6 406 ha 

10 768 ha Zones industrielles ou commerciales et réseaux Mauvaises 4 355 ha 
Mines, décharges et chantiers Mauvaises 7 ha 

Espaces verts artificialisés non agricoles Moyennes 1 189 ha 

23 579 ha 

Espaces non bâtis en attente de requalification Moyennes 78 
Autre Moyennes 2 146 ha 
Terres arables Moyennes 20 115 ha 
Surface agricole autre Moyennes 51 ha 

Cultures permanentes Bonnes 223 ha 
10 759 ha 

Prairies Bonnes 10 536 ha 

Forêts Très bonnes 2 658 ha 4 513 ha 
 Milieux à végétation arbustive et/ou herbacée Très bonnes 1 855 ha 

Eaux continentales -  -  -  
Source : DRAAF Normandie - hōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ {ƻƭǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ /haƳǳƴŀƭŜ όh{/haύ 
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1.1.5. Exploitations des sols 

La composition des sols du Pays de Caux sont des ressources minérales convoitées qui ont longtemps été 

exploitées.  

La craie 

La craie a été exploitée pour produire des pierres de construction, pour amender les terres agricoles mais aussi 

pour fabriquer du ciment, de la chaux ou des charges minérales à des fins alimentaires, cosmétiques ou 

industrielles.  

À Saint-Vigor-ŘΩ¸ƳƻƴǾƛƭƭŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ǳƴŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊŀƛŜΣ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ 

bƻǊƳŀƴŘƛŜΣ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭŀ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƛƳŜƴǘΣ ŘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ ноо ƘŀΦ !ǇǊŝǎ пл ŀƴǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀ ŎŜǎǎŞ 

en 2016. Elle est désormais en phase de r emblaiement et accueille notamment les terres du chantier 

ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ w9w 9 Ŝƴ OƭŜ-de-France, contaminées à la pyrite. Le site est en capacité de recevoir 14 millions 

de tonnes de déblais.  

Les galets 

Au XIXe et XXe siècles sur la Côte d'Albâtre, les galets étaient ramassés afin de servir de matériaux décoratifs ou 

de construction. Broyés, ils peuvent aussi entrer dans la fabrication de la porcelaine, de la céramique ou du 

verre. [ϥŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǘŜƭƭŜ ǉǳΩƻƴ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳŜ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ƎŀƭŜǘǎ ŀ ŘƛǎǇŀǊǳΣ ŀƭǘŞǊŀƴǘ ƭŜǳǊ 

fonction de protection naturelle contre les tempêtes et l'érosion des plages. /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ 

les côtes normandes, le ramassage des galets est interdit depuis 1975.  

Les matériaux de dragage 

[Ŝǎ ǇƻǊǘǎ ŘŜ wƻǳŜƴ Ŝǘ Řǳ IŀǾǊŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ŘŜǎ ŘǊŀƎŀƎŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǊŞƎǳƭƛŜǊǎ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜǳǊ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 

navires. Les matériaux extraits de ces dragages connaissent différents devenirs selon leur lieu de dragage, leur 

nature et leur granulométrie. Les voƭǳƳŜǎ ŘǊŀƎǳŞǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ Ŝǘ ¢ŀƴŎŀǊǾƛƭƭŜ ǎƻƴǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 

3 millions de m3Φ [ΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŎŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƳƳŜǊƎŞ ŀǳ ƭŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜΦ 

Règlementation 

/Ŝ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

carrières dans chaque département. Le schéma départemental des carrières de la Seine-Maritime a été 

approuvé par un arrêté préfectoral le 27 août 2014.  

Ces schémas départementaux doivent devenir des schémas régionaux de carrières depuis la loi ALUR de mars 

нлмпΦ [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ŘŜ bƻǊƳŀƴŘƛŜ ŀ ŞǘŞ ŜƴƎŀƎŞŜ Ŝƴ нлмфΦ Lƭ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊŀ Ł ƭŀ 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ gestion durable des granulats terrestres et marins et des matériaux 

et substances de carrières de 2012, en déclinant trois de ses objectifs : 

© répondre aux besoins et optimiser la gestion des ressources de façon économe et rationnelle ; 

© ƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄǘǊŀŎǘƛǾŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ; 

© ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎΦ 
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1.2. Topographie  

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ¦ǊōŀƛƴŜ [Ŝ IŀǾǊŜ {ŜƛƴŜ aŞǘǊƻǇƻƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ǳƴ ǾŀǎǘŜ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ 

ŘŜ ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǊǇƭƻƳōŀƴǘ ƭŀ aŀƴŎƘŜ Ŝǘ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜΦ [Ŝǎ ŦŀƭŀƛǎŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ŀōǊǳǇǘŜǎ ǉǳƛ ƭŜ 

ŘŞƭƛƳƛǘŜƴǘ ǎƻƴǘ ƘŀǳǘŜǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ фл mètres. Le point culminant du territoire, de 135 mètres NGF, se situe entre 

Saint-Jouin-Bruneval et Gonneville-la-Mallet. 

Le plateau est entaillé  par plusieurs vallées et valleuses qui 

ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƴǘ ǳƴ ǊŜƭƛŜŦ ŘƛǎŎǊŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. La 

principale vallée est celle de la Lézarde. Relativement encaissée, 

ŜƭƭŜ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ŀȄŜ ƴƻǊŘ-sud sur une douzaine de 

ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ рлл 

ƳŝǘǊŜǎΦ 9ƭƭŜ ŘŞŎƻǳŎƘŜ ǎǳǊ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜΦ Les autres vallées 

du territoire ǎΩƻǳǾǊŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŞǘǊƻƛǘŜǎΦ 

Les valleuses littorales ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎŝŎƘŜǎΣ ǎƻƴǘ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ 

ǾŀƭƭŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎǉǳŜƭƭŜǎ Ŏƻǳƭŀƛǘ ŀǳǘǊŜŦƻƛǎ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ Si la 

ǾŀƭƭŜǳǎŜ ŘΩ9ǘǊŜǘŀǘ ǎΩƻǳǾǊŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ 

recul des falaises, se retrouvent « suspendues » au-dessus du 

ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŜǳǎŜ Řǳ CƻǳǊǉǳŜǘ Ł ƭŀ tƻǘŜǊƛŜ 

/ŀǇ ŘΩ!ƴǘƛŦŜǊ ƻǳ ŎŜƭƭŜ ŘŜ /ŀǳǾƛƭƭŜ-sur-Mer. 

1.3. Ressource en eau 

1.3.1. Documents cadre 

[ϥŜŀǳ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜΦ !Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜǎ ǎŜǎ 

composantes (les eaux souterraines, les rivières et les eaux de surfaces, les eaux côtières et estuariennes) 

plusieurs documents cadres fixent des objectifs quantitatifs et qualitatifs et précisent et les modalités de bonne 

gestion de la ressource. 

Le Schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires de la Région Normandie 

Le Schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires (SRADDET) fixe les 

objectifs de moyen et long termes sur le territoire régional, notamment en matière d'équilibre et d'égalité des 

territoires, d'implantation des différentes infrastructures d'intérêt régional, d'habitat et de gestion économe 

de l'espace. Plusieurs objectifs et règles ont été fixés sur le thème de la ressource en eau. Ils sont résumés dans 

le tableau ci-dessous.  

LES OBJECTIFS FXES PAR LE SRADDET VIS-A-VIS DE LA RESSOURCE EN EAU 

OBJECTIF PRINCIPALES REGLES ASSOCIEES 

Objectif 47 Υ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ 
milieux aquatiques, de la terre a la mer 

Objectif 48 Υ wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ 
Ŝǘ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 

Objectif 49 : Mobiliser les outils fonciers pour 
ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŎƻƴŎƛƭƛŜǊ ƭŜǎ 
usages 

Règle 25 Υ 5ŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ 
ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜǎ 9t/L ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Ŝǘ κ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ 
cellule hydro-sédimentaire pour permettre la gestion intégrée des 
ressources en eau et répondre aux exigences de la compétence GEMAPI 

Règle 26 Υ wŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ 
ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘǎ ǇǊƻƧŜǘŞǎ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 
disponible en intégrant les impacts attendus du changement climatique 

La valleuse suspendue à Cauville-sur-Mer 

©AURH 
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[Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 

ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ Lƭ ǇƭŀƴƛŦƛŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎƛȄ ŀƴƴŞŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ǎƻƴ ŀŘƻǇǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƴǘƛŎƛǇŜ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Ł ǾŜƴƛǊ 

provoquées par le changement cliƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ ŘŞŎƭƛƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ 

ŘŜ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΣ ǉǳƛ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ 

!ŘƻǇǘŞ ƭŜ но ƳŀǊǎ нлннΣ ƭŜ {5!D9 Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ ƴƻǊƳŀƴŘǎ ŎƻǳǊǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ 

2022-2027. Il identifie 5 grands enjeux pour le bassin, déclinés en plusieurs orientations. 

CORRESPONDANCE ENTRE LES ENJEUX DU BASSIN ET LES ORIENTATIONS FONDAMENTALES DU SDAGE 

ENJEUX DU BASSIN  ORIENTATIONS FONDAMENTALES (OF)  

ENJEU 1 - Pour un territoire sain : réduire les 
pollutions et préserver la santé 

OF2 : Réduire les pollutions diffuses en particulier sur les aires 

ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

OF3 : Pour un territoire sain : réduire les pressions ponctuelles 

OF5 : Protéger et restaurer la mer et le littoral 

ENJEU 2 - Pour un territoire vivant : faire vivre 
les rivières, les milieux humides et la 
ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜŀǳ 

OF1 : Pour un territoire vivant et résilient : des rivières 

fonctionnelles, des milieux humides préservés et une 
ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜŀǳ ǊŜǎǘŀǳǊŞŜ 

OF5 : Protéger et restaurer la mer et le littoral 

ENJEU 3 - Pour un territoire préparé : anticiper le 
changement climatique et gérer les inondations 
et les sécheresses 

OF4 : Pour un territoire préparé : assurer la résilience des 
territoires et une gestion équilibrée de la ressource en eau face 
aux changements climatiques 

ENJEU 4 ς Pour un littoral protégé : concilier les 
activités économiques et la préservation des 

milieux littoraux et côtiers 

OF5 : Protéger et restaurer la mer et le littoral 

ENJEU 5 - Pour un territoire solidaire : renforcer 
la gouvernance et les solidarités du bassin 

Les 5 orientations fondamentales 

 

[Ŝ {5!D9 ŦƛȄŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

- le maintien du bon état ou du bon potentiel depuis 2015 ou 2021 ; 

- ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ƻǳ Řǳ ōƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Ŝƴ нлнтΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 

ŜƴƎŀƎŞŜǎ ƻǳ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŜŦŦŀŎŜǊ ƻǳ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ 

ƻǳ ƭŜ ōƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩƛŎƛ нлнт Τ 

- le report de délai au-ŘŜƭŁ ŘŜ нлнтΣ ƭƛƳƛǘŞ Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎŀǎΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ; 

- ƭŀ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ƴƻƛƴǎ ǎǘǊƛŎǘΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊƻƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ Ǉƭǳǎ 

ŘΩǳƴ ŎȅŎƭŜ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ōƻƴ ŞǘŀǘΦ 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ 

hǳǘƛƭ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǇǊŞŎƛǎŜǎ 

ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ {5!D9 ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƭƻŎŀƭΣ ǇƻǳǊ ǳƴ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭ Ŝǘκƻǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴΦ  

Le territoire de Le Havre Seine Métropole est concerné le SAGE de la Vallée du Commerce approuvé le 14 

octobre 2015. 10 communes du Sud-Est de la Communauté urbaine sont concernées : Angerville-ƭΩhǊŎƘŜǊΣ 
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Etainhus, Graimbouville, Saint-Gilles-de-la-Neuville, Gommerville, Les Trois-Pierres, Saint-Romain-de-Colbosc, 

La Remuée, La Cerlangue et Vergetot. 

Le SAGE de la Vallée du Commerce identifie 6 enjeux, décomposés en 20 objectifs et 76 dispositions : 

Enjeux  Objectifs associés 

ENJEU 1 - Reconquérir les milieux aquatiques et 
accroître la biodiversité 

O1.1 Préserver et restaurer les zones humides 

hмΦн wŞǘŀōƭƛǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

O1.3 Préserver et restaurer la fonctionnalité et la biodiversité 
des milieux aquatiques 

ENJEU 2 - Maîtriser les ruissellements et lutter 
contre les inondations 

O2.1 Améliorer la connaissance des phénomènes 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

O2.2 Opérer la transition du curatif vers le préventif 

hнΦо [ƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

O2.4 Réduire la vulnérabilité des biens et des personnes face 
au risque inondation 

O2.5 Apprendre à vivre avec le risque inondation 

ENJEU 3 - Améliorer la qualité des eaux souterraines 
Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

O3.1 Réduire les pollutions diffuses des eaux souterraines 

O3.2 Réduire les pollutions ponctuelles des eaux 
souterraines 

ENJEU 4 ς Améliorer la gestion quantitative de la 
ressource en eau 

O4.1 Garantir une répartition de la ressource en eau pour 
tous 

O4.2 Améliorer les ouvrages de production et de distribution 
ŘΩŜŀǳ 

hпΦо 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ 

ENJEU 5 - Améliorer la collecte et le traitement des 
rejets 

hрΦм !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

hрΦн !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
artisans 

O5.3 Améliorer la gestion des eaux pluviales 

hрΦп !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ-collectif 

ENJEU 6 - Connaissance, communication et 
gouvernance 

O6.1 Amélioration, centralisation et partage des 
connaissances 

O6.2 La communication au service des objectifs du SAGE 

hсΦо ¦ƴŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŀŘŀǇǘŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
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1.3.2. Eaux superficielles 

Le territoire de Le Havre Seine Métropole est au carrefour de 4 bassins versants Υ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ 

ŀǾŀƭΣ ŘŜ [ŀ [ŞȊŀǊŘŜΣ ŘΩ9ǘǊŜǘŀǘ ŜƴŦƛƴ ŎŜƭǳƛ Řǳ /ƻƳƳŜǊŎŜΦ 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘ ǘƻǳǎ ƴΩŀƭƛƳŜƴǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŀŎǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǳǊōŀƛƴŜΣ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ 

ŘΩ9ǘǊŜǘŀǘ ǉǳƛ ƴΩŀƭƛƳŜƴǘŜ Ǉŀǎ ǳƴŜ ǊƛǾƛŝǊŜ Ŝƴ ǎǳǊŦŀŎŜΦ Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ Řǳ /ƻƳƳŜǊŎŜ ŀƭƛƳŜƴǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ 

bassin versant du même nom ne traverse pas le territoire. 

Le réseau ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǇŜǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǎƻǳǎ-sol crayeux qui 

ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ 9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜΣ Řƻƴǘ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ōƻǊŘŜ ƭŜ ǎǳŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƻƴ 

dénombre ǎŜǇǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ŎǳƳǳƭŜƴǘ ǳƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ор ƪƳΦ  

/Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻƴǘ ŞǘŞΣ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŜƴǎŜƳōƭŜΣ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞǎΦ !ƛƴǎƛ ƭŜǳǊ ǘǊŀŎŞ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǊŜŎǘƛƭƛƎƴŜ Ŝǘ 

plusieurs portions sont même entièrement canalisées ou couvertes au niveau de secteurs densément 

urbanisés.  

La Seine 

Comptant parmi les principaux fleuves français, la Seine parcourt près de 780 km depuis sa source, en Côte 

ŘΩhǊΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ǎƻƴ ŜƳōƻǳŎƘǳǊŜΦ tŀǊ ƭŜǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳƛ ǎŜ ǎƻƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎ ǎǳǊ ǎƻƴ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ 

(agriculture, industrie, urbanisation), la ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řǳ ŦƭŜǳǾŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀƭǘŞǊŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀƴǘǎ 

ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǘǊŝǎ ŘƛǾŜǊǎŜ ǉǳƛ Ǿƻƴǘ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜΦ  

Avant 1970, la qualité des eaux de la Seine est déplorable. Le principal responsable est le déversement des 

eaux usées des zones urbaines directement dans le fleuve. Mais le développement et le perfectionnement des 

ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ ŎƻƳōƛƴŞǎ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘ 

ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀƴǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ 

pollution plastique et la concentration de certains produits phytosanitaires utilisés en agriculture.  

La Lézarde et ses affluents 

Principale rivière du territoire, La Lézarde prend sa source à Saint-Martin-

du-Bec, dans le parc du Château du Bec Crespin, et se jette dans le canal de 

¢ŀƴŎŀǊǾƛƭƭŜ Ł DƻƴŦǊŜǾƛƭƭŜ ƭΩhǊŎƘŜǊ ŀǇǊŝǎ ǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мр YƳΦ /ŜǘǘŜ 

ǊƛǾƛŝǊŜ ƴƻƴ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘŜ 3 affluents : La Curande, La 

Rouelles et le Saint-Laurent.  

[ŀ /ǳǊŀƴŘŜΣ ǇǊŜƳƛŜǊ ŀŦŦƭǳŜƴǘ Ŝƴ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜΣ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇŜǘƛǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ 

bassin versant de la Lézarde. De régime semi-torrentiel, elle prend sa 

ǎƻǳǊŎŜ Ł CƻƴǘŜƴŀȅ Ŝǘ ǎΩŞŎƻǳƭŜ ǎǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴ н ƪƳ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ [ŀ 

Lézarde à Montivilliers. 

La Rouelles est le deuxième affluent rive droite de la Lézarde. Elle prend sa 

source à Fontaine-la-aŀƭƭŜǘ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ п km, conflue 

ŀǾŜŎ ƭŀ [ŞȊŀǊŘŜ Ł IŀǊŦƭŜǳǊΦ /Ŝ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ǊŞƎƛƳŜ ǘƻǊǊŜƴǘƛŜƭ ŀ ŞǘŞ ǇƻƴŎǘǳŞ 

de nombreux ouvrages de rétention de crues. 

Le Saint-Laurent est le principal affluent de la Lézarde. Il prend sa source à Saint-Laurent-de-Brèvedent et 

ŎƻƴŦƭǳŜ ŀǾŜŎ ƭŀ [ŞȊŀǊŘŜ Ł IŀǊŦƭŜǳǊ ŀǇǊŝǎ ǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ с YƳΦ 

 

La Lézarde 

©AURH 
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[Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

TǊƻƛǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƛǘǳŞǎ à ƭΩŜǎǘ de La Lézarde se jettent dans le canal de Tancarville : La Pissotière 

à MŀŘŀƳŜΣ [Ŝ wƻƎŜǊǾŀƭ Ŝǘ [ΩhǳŘŀƭƭŜΦ Lƭǎ naissent au niveau de petites sources issues de résurgences de nappes 

Ŝǘ ƻƴǘ ŘŜǎ ǊŞƎƛƳŜǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜƴǘǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǘƻǳǊƴŜǊ Ł ŘŜǎ ǊŞƎƛƳŜǎ ǘƻǊǊentiels 

lors de violents orages. 

Deux canaux artificiels portuaires 

Mis en service en juillet 1887, le canal de Tancarville a permis de faciliter le passage de bateaux de plus en plus 

ƎǊƻǎ Ŝǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜΣ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ Şǘŀƴǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƻǴ ƭŀ ƴŀǾƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜƳŜǳǊŀƛǘ 

complexe. Lƭ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ нр ƪƳ ŘŜ ¢ŀƴŎŀǊǾƛƭƭŜ ŀǳ IŀǾǊŜΣ Ŝǎǘ ŀƭƛƳŜƴǘŞ ǇŀǊ ƭŀ {ŜƛƴŜ Ł ¢ŀƴŎŀǊǾƛƭƭŜ Ŝǘ ƭŀ [ŞȊŀǊŘŜ Ł 

Harfleur. 

Le Grand Canal du Havre est plus récent et vient ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ tƻǊǘ Ŝǘ ŘŜ la zone 

industrielle attenante. Il a été mis en service en 1974. 

¦ƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŦƻǎǎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ 

À la fin des années 1960, ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŦƻǎǎŞǎ ŀ ŞǘŞ ŎǊŜǳǎŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƭŀƛƴŜǎ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜΦ /ǊŞŞ Řŀƴǎ ǳƴ 

ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎŀƛƴƛǊ ƭŜ ƳŀǊŀƛǎ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŎŜ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƳƛȄǘŜΦ Lƭ ǇŜǳǘ Ł 

la fois drainer les terrains ou les alimenter en eau par le jeu des marées et le contrôle de plusieurs ouvrages 

hydrauliques installés à proximité. 

Rivières souterraines 

Il y plusieurs centaines d'années, une rivière coulait dans le Grand Val d'Etretat. Aujourd'hui, du fait de 

l'abaissement de la nappe, cette rivière n'est visible en surface que sur la plage, à basse mer. Des résurgences 

sont aussi visibles au pied des falaises 
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 PLUiς Communauté urbaine Le Havre Seine Métropole [23] 
;ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 

 

 



 PLUiς Communauté urbaine Le Havre Seine Métropole [24] 
;ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 

 

Les zones humides 

[ΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 

ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŀōǊƛǘŜƴǘΦ /Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 

essentielles : 

- 9ƭƭŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όŦƛƭǘǊŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƛƭǘǊŜ 

biologique).  

- 9ƭƭŜǎ ǊŞƎǳƭŜƴǘ ƭŜǎ ǊŞƎƛƳŜǎ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝƴ ŀōǎƻǊōŀƴǘ ƳƻƳŜƴǘŀƴŞƳŜƴǘ ƭΩŜȄŎŝǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ǇƻǳǊ 

ƭŀ ǊŜǎǘƛǘǳŜǊ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΦ 9ƭƭŜǎ ŘƛƳƛƴǳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ 

ǎƻǳǘƛŜƴƴŜƴǘ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜΦ 

Les zones humides du territoire de la Communauté urbaine et la règlementation qui leur est associée sont 

décrites dans la partie 3 « Milieux naturels et Biodiversité η ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƴǘΦ 

Qualité et équilibre quantitatif des eaux  

[Ŝǎ ŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎǳōƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƴŀǘǳǊŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ 

όǇƻƭƭǳŀƴǘǎΣ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻȄȅƎŞƴŀǘƛƻƴύΣ ƻǳ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ όǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŘŞōƛǘǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜύΦ  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ Ŝǘ 

ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ ƴƻǊƳŀƴŘǎΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ {ŜƛƴŜ bƻǊƳŀƴŘƛŜ ŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜǎ 

eaux de surfaces en 2019. Celui-ci indique que  ƭŜǎ Şǘŀǘǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ 

majoritairement peu satisfaisants. Lƭǎ ǎǳōƛǎǎŜƴǘ ŘŜǎ ŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜǎ όǇǊƻŘǳƛǘǎ 

ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŜǘŎΦύ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ 

όǊŜǘŜƴǳŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ōŜǊƎŜǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞŜǎ ŜǘŎΦύΦ [Ŝǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ƳƛŎǊƻǇƻƭƭǳŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ 

Ŝǘκƻǳ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŜƳǇşŎƘŜǊ 

ƭΩŀǘǘeinte du bon état en 2027. 
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ETAT DES EAUX DE SURFACE EN 2022 

CODE NOM 

ETAT 

CHIMIQUE 

(AVEC 

UBIQUISTE) 

ETAT 

ECOLOGIQUE 

OBJECTIF ETAT 

CHIMIQUE 

OBJECTIF ETAT 

ECOLOGIQUE 

OBJECTIF DELAI OBJECTIF DELAI 

FRHR274 

La Lézarde de sa 
source au confluent 

du Canal de 

Tancarville 

Mauvais Moyen Bon état 2033 
Bon 

potentiel 
2027 

FRHR274-
H7320600 

La Curande Mauvais Moyen Bon état 2033 
Objectif 
moins 
strict 

2027 

FRHR274-

H7340600 

Ruisseau des 

Rouelles 
Mauvais Moyen Bon état 2033 

Objectif 
moins 
strict 

2027 

FRHR274-
H7360600 

Saint-Laurent Mauvais Moyen Bon état 2033 Bon état 2027 




















































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































